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Vu pour être annexé à la délibération du conseil Municipal
en date du 11 juillet 2019.

A Ergersheim, le 
M. Maxime BRAND, le Maire.
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Espace Boisé Classé

Emplacement Réservé

secteur comportant une Orientation d'Aménagement et de Programmation

secteur de vigilance qualité des sols

bande de protection de 5 ou 10 m

Localisation des sections cadastrales

NUMERO VOCATION BENEFICIAIRE
1 Extension du cimetière Commune
2 Elargissement de voirie Commune
3 Création de voirie et adduction d'eau potable Commune
4 Création de stationnements publics Commune
5 Création de réseaux Commune


